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Surprise pour la F°te nationale  
 
La Municipalit® de St-Anaclet-de-Lessard en collaboration avec la Caisse 
Desjardins Neigette et Mitis-Ouest vous pr®pare toute une surprise pour la 
F°te nationale. Nous ne pouvons pas d®voiler lô®v¯nement exact pour lôins-

tant, mais nous vous r®servons toute une surprise qui fera certainement illuminer les yeux 
des petits et grands. 
 
La pand®mie dans la r®gion ®volue tr¯s rapidement et nous ne pouvons ¨ ce jour promettre 
quelque ®v¯nement que ce soit, mais sachez que nous travaillons pour mettre un peu de f°te 
en ces temps difficiles. 
 
Le respect des r¯gles sanitaires en vigueur ¨ cette date est notre priorit® alors demeurez ¨ 
l'aff¾t en nous suivant sur Facebook pour conna´tre les d®tails de cet ®v¯nement.  
 
Yve Rouleau, conseiller municipal 

CONG£ F£RI£ 
 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera ferm® le jeudi 24 juin en raison de la f°te 
de la Saint-Jean. 

RAMONAGE 
 

Prenez note que le ramonage des chemin®es pour la saison 2021 aura lieu du 28 juin au 9 
juillet. 

S®ance du conseil municipal 
 

La prochaine s®ance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 7 juin 2021 



VIE MUNICIPALE 

LES S£ANCES DU CONSEIL EN R£SUM£ 
 

Voici les r®solutions adopt®es lors de la s®ance du 3 mai 2021 
 
Madame Louise-Anne Belzile d®pose le plan dôaction r®alis® suite ¨ lôaudit de la Commission municipale 
du Qu®bec portant sur lôinformation aux citoyens en lien avec la taxation, pour lequel la Municipalit® 
de Saint-Anaclet a ®t® audit®e. 
 
Les ®lus municipaux adoptent le premier projet de r¯glement de concordance 492-2021 modifiant le 
plan dôurbanisme 429-2014 de Saint-Anaclet-de-Lessard afin dôassurer la concordance au r¯gle-
ment 20-02, au r¯glement 06-18, dôadopter des modifications aux plans des affectations du sol et 
lôajout dôun article sur le r¯glement sur les plans dôam®nagement dôensemble. (R®s. 2021-05-46)  
 
Les ®lus municipaux adoptent le premier projet de r¯glement de concordance 493-2021 modifiant le 
r¯glement de zonage 428-2014 de Saint-Anaclet-de-Lessard afin dôassurer la concordance aux r¯gle-
ments 06-18 et 20-02, dôadopter des modifications aux plans de zonage et de modifier la superficie 
des abris sommaires (R®s. 2021-05-47) 
 
Les ®lus municipaux accordent la d®rogation mineure pour le 200, rue Principale Ouest.  
(R®s. 2021-05-48) 
 
Les ®lus municipaux recommandent ¨ la Commission de protection du territoire agricole dôaccorder la 
demande adress®e par Action Projex afin quôils puissent utiliser temporairement ¨ des fins non agri-
coles une partie du lot 3210196 pour le remblai et lôentreposage de roulottes de chantiers et de ma-
chineries lourdes. (R®s. 2021-05-49) 
 
Les ®lus municipaux autorisent ¨ signer une servitude pour la conduite dô®gout (R®s.  2021-05-50) 
 
Les ®lus municipaux acceptent la d®mission de Marie-H®l¯ne Michaud et de mettre fin au lien dôemploi 
en date du 30 avril 2021. (R®s. 2021-05-51) 
 
Les ®lus municipaux autorisent un budget suppl®mentaire de 34000 $ en 2021 pour la r®®quilibration 
du r¹le dô®valuation. (R®s. 2021-05-52) 
 
Les ®lus municipaux autorisent le mandat ¨ lôUnion des municipalit®s du Qu®bec pour lôachat de sel de 
d®gla­age des chauss®es. (R®s. 2021-05-53) 
 
Les ®lus municipaux adh¯rent ¨ la d®claration dôadh®sion ¨ la charte du bois du Bas St-Laurent.  
(R®s. 2021-05-54) 
 
Les ®lus municipaux adh¯rent au mouvement et aux valeurs de la bienvaillance et dôadopter la Charte 
municipale pour la protection des enfants. (R®s. 2021-05-55) 
 
Les ®lus municipaux acceptent la soumission de Stantec pour un concept pr®liminaire des rues du 
nouveau quartier projet® pour un montant de 9000 $ plus taxes. (R®s. 2021-05-56) 
 
Le conseil municipal confirme son intention dôint®grer la d®claration de comp®tences de la MRC de Ri-
mouski-Neigette en transport collectif afin de rendre possible la mise en place dôune r®gie intermunici-
pale du transport au Bas-Saint-Laurent. (R®s. 2021-05-57) 
 
Le conseil municipal offre ses condol®ances ¨ la famille et aux proches de Madame Jacqueline L®-
vesque, d®c®d®e le 1er avril dernier. 
 
Le conseil municipal offre ses condol®ances ¨ la famille et aux proches de Monsieur Alain Dumas, d®-
c®d® le 9 avril dernier. 
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Les proc¯s-verbaux des s®ances du conseil municipal sont publi®s sur notre site internet sous lôonglet  

ç Vie municipale è. 



VIE MUNICIPALE 

TAXES MUNICIPALES 
 

La date pour le deuxi¯me versement  est le 17 juin 2021. 
 

 M£THODES DE PAIEMENT 
 

Dor®navant, vous pouvez payer vos comptes par lôune des options suivantes : 
 
- Transfert ®lectronique par lôentremise de la plateforme de votre institution financi¯re. Exemple : 
 Acc¯s D, TelNat ; 
 
- Envoi de ch¯que par la poste; 
 
- Paiement en argent comptant ̈  votre institution financi¯re. 
 
IMPORTANT: Veuillez prendre note quô̈ la suite dôun paiement (que ce soit pour les taxes munici-

pales ou une facture), les contribuables ne recevront pas de re­u ¨ moins quôils en  
fassent la demande.  

Taxe concernant le ramonage des chemin®es ï��pr®cisions 
 

Le ramonage des chemin®es est obligatoire sur le territoire de la Municipalit® pour tous les 
appareils de chauffage et doit °tre effectu® par le maitre-ramoneur engag® par la Municipali-
t®. Selon lôarticle 3 a) du r¯glement 200-96 modifi® en 2001, ç toute chemin®e communi-
quant avec un appareil producteur de chaleur ou dôune source de chaleur doit °tre inspect®e 
et ramon®e au moins une fois lôan par le maitre-ramoneur. è De plus, selon lôarticle 2 e) du 
r¯glement 200-96, le maitre-ramoneur ç signifie toute personne, soci®t® ou corporation qui a 
obtenu de la municipalit® un contrat pour effectuer le ramonage obligatoire des chemin®es 
sur le territoire de la municipalit®. è  
 
Si vous nôutilisez plus votre chemin®e, vous devez remplir un formulaire indiquant que votre 
chemin®e a ®t® condamn®e selon les r¯gles de lôart et quôainsi elle nôest plus fonctionnelle. 
Pour recevoir ce formulaire, vous pouvez nous contacter au 418 723-2816 poste 0 ou par 
courriel ¨ municipalite@stanaclet.qc.ca. ê la suite de votre appel ou de votre courriel, nous 
vous enverrons, soit par courriel ou par la poste, un formulaire que vous devrez remplir et 
nous retourner. Côest lors de la r®ception de ce formulaire que nous enl¯verons de votre 
compte de taxes celle concernant le ramonage.  

R¯glement relatif ¨ l�¶utilisation de l�¶eau provenant de l�¶aqueduc public 
 

Depuis septembre 2018, l�¶arrosage des pelouses ¨ partir de l�¶eau potable provenant du r®seau 
d�¶aqueduc est interdit en tout temps ̈  lôexception des nouvelles pelouses, et ce, suite ¨ lôobten-
tion dôun permis municipal valide pour une p®riode maximale de 15 jours. 
 
Pour les jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres v®g®taux, lôarrosage m®canique est permis du 1er 
mai au 1er septembre, de 19 h ¨ 22 h, les jours suivants selon votre adresse : 
 
 ê lôest de la rue de la Gare : les lundis et jeudis 
 ê lôouest de la rue de la Gare : les mardis et vendredis 
 
De plus, lôarrosage des fleurs et potagers ¨ lôaide dôun arrosoir manuel ou dôun boyau muni dôune lance 
¨ fermeture automatique est permis tous les jours entre 19 h et 22 h. Il est interdit en tout temps 
dôutiliser lôeau potable pour laver les entr®es publiques et priv®es ¨ lôaide dôun boyau dôarrosage. 
Pour un permis dôarrosage pour les nouvelles pelouses ou plus dôinformations, consultez le site 
Web de la Municipalit® ou contactez le 418 723-2816 poste 0. 
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